
Cette opération vise dans un premier 
temps à approfondir l’analyse des 
caractéristiques communes des 
filières du pin des Caraïbes des 3 
PTOM. Ce premier travail permettra 
de valider les pertinences techniques 
et économiques de mener des projets 
communs sur la valorisation des 
pratiques sylvicoles, la diversification 
de ses coproduits  et l’adoption d’une 
classification adaptée aux spécificités 
du bois de pin des caraïbes en 
vue de substituer une partie des 
importations par des produits issus 
de la sylviculture locale. 

RÉSULTAT ATTENDU | 3 
Les produits issus de l’agroécologie,  
de la forêt et de la cocoteraie sont valorisés.

ACTIVITÉ | 3B 
Valorisation des produits issus de la forêt  
et de la cocoteraie.
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OBJECTIFS

ACT ION TERR ITO IRE AVANCEMENT
NC PF WF Ptc Rég ENGAGÉ EN COURS BIEN AVANCÉ FINALISÉ

3B.1.1 Étude des caractéristiques communes du pin des Caraïbes des 3 PTOM 

3B.1.2
Élaboration d’un label (référentiel) pour valoriser les pratiques 
environnementales et sociales de la sylviculture dans les PTOM

3B.1.3
Élaboration d’une classification commune sur des critères autres que 
visuels pour bois issu du pin des Caraïbes 

3B.1.4
Réalisation d’études de faisabilité de diversification des coproduits  
du pin des Caraïbes 
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CONTEXTE

L’atelier régional sur les ressources forestières 
et l’agroforesterie de mars 2020, a permis 
d’identifier les opportunités de coopération entre 
PTOM dans le domaine de la sylviculture et en 

particulier le pin des Caraïbes. À la suite de l’atelier, 
les acteurs de la sylviculture des 3 PTOM ont souhaité 
valider la pertinence et la faisabilité de mener ces 
actions dans le cadre d’une coopération régionale, via 

une étude sur la comparaison des caractéristiques des 
filières du pin des Caraïbes des 3 PTOM. La livraison 
des résultats de cette étude en juin, permettra sur le 
deuxième semestre de 2021, de valider les lancements 
des actions et l’élaboration de cahiers des charges pour 
lancer des travaux en commun sur les 3 PTOM pour 
appuyer la diversification et la valorisation des filières 
locales du pin des Caraïbes.

9 000 HA DE PINS DES CARAÏBES SUR LES 3 PTOM, SOIT 5 300 HA EN POLYNÉSIE  
FRANÇAISE, 3 000 HA EN NOUVELLE-CALÉDONIE ET 500 HA À WALLIS ET FUTUNA

TAUX DE COUVERTURE GLOBAL DU MARCHÉ LOCAL :  
25% POUR UN CHIFFRE D’AFFAIRE DE 400 MILLIONS CFP EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

9 SCIERIES, DONT DEUX EN COURS D’INSTALLATION EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

1 SCIERIE SUR WALLIS SITUÉE DANS LE DISTRICT DU NORD, À HIHIFO

FILM SUR L’ATELIER RÉGIONAL FORESTERIE (LIEN HYPERTEXTE À METTRE 
youtu.be/kTS0zwBFnXA

La qualité intrinsèque du bois est jugée 
généralement comme bonne et la croissance 
comme très satisfaisante même sur les 
sols érodés ou naturellement pauvres. Une 
grande partie des massifs peut être exploitée 
et transformée, selon la qualité, en produits 
utilisables en construction dans les PTOM, 
permettant de limiter les importations.

La substitution d’une partie des importations des 
différents produits à base de bois par des produits 
locaux issus de la sylviculture locale est un moyen 
d’encourager des pratiques durables de gestion 
des forêts. Ces massifs forestiers représentent 
un potentiel de séquestration qu’il convient de 
maintenir et d’accroître à l’avenir sur les marchés 
de compensation carbone. Enfin, selon un angle de 
développement économique, cette opération vise à 
soutenir la construction écologique par l’utilisation 
des ressources forestières locales conformes aux 
exigences normatives de la construction.

SYNTHÈSE

LA FILIÈRE DU PIN DES CARAÏBES 
EST LA PRINCIPALE PRÉOCCUPATION 
DES FORESTIERS DES PTOM, DES 
MASSIFS IMPORTANTS AYANT ÉTÉ 
CONSTITUÉS DEPUIS LES ANNÉES 70. 

CHIFFRES CLÉS, INFOS MARQUANTES

Le pin des Caraïbes 
est une ressource 

commune aux 3 PTOM 



AVANCEMENT DES ACTIONS

ÉTUDE DES CARACTÉRISTIQUES COMMUNES DU PIN 
DES CARAÏBES DES 3 PTOM (NC-PF-WF) 
ACTION 3B.1.1

Cette action vise à permettre à partir de la comparaison 
des données disponibles sur les caractéristiques du bois issus 
du pin des Caraïbes de l’exploitation et de la 1ère transformation, 
des cadres réglementaires relatifs à l’utilisation des bois dans 
la construction et des traitements de préservation ainsi que des 
exigences des marchés, de confirmer ou non les opportunités 
et contenus de coopération entre PTOM sur la révision de la 
classification de ce bois ainsi que de la diversification des 
revenus des acteurs de cette filière. 

Les résultats cette action permettront ainsi de valider la 
pertinence à réaliser des travaux communs aux 3 PTOM sur la 
classification qualitative et structurelle sur des critères autres 
que visuels pour le bois de pin des Caraïbes et sur la faisabilité 
des opportunités de développement de ses coproduits. 

ÉLABORATION D’UN LABEL POUR VALORISER LES 
PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA 
SYLVICULTURE DANS LES PTOM (NC-PF-WF) 
ACTION 3B.1.2

 Selon les conclusions de l’étude sur les caractéristiques 
communes des filières pins des Caraïbes dans les PTOM, cette 
action permettra d’appuyer la valorisation l’image des bois 
locaux issus de la sylviculture auprès de leurs différentes 
catégories d’utilisateurs. Cette valorisation doit permettre de 
mettre en avant les pratiques environnementales et sociales 
des filières bois des PTOM qui sont supérieures à la plupart des 
filières d’importation. Cette action doit permettre de décrire les 
pratiques actuelles sous forme d’un référentiel commun aux 
PTOM en vue de labéliser les bois issus des filières locales.

PERSPECTIVE
La première action est en cours de réalisation par un consortium 
composé de l’ONFI, du CIRDA et de EXB - expertise bois.

Les premiers travaux de comparaisons des caractéristiques 
des bois de pins des Caraïbes des 3 PTOM vont être lancés. 
Leurs résultats permettront d’orienter les actions suivantes de 
valorisation de ces bois locaux. Cette mission menée à partir 

de la comparaison des 
données disponibles sur 
les caractéristiques du 
bois de pin des Caraïbes, 
de l’exploitation et de la 1ère 
transformation, des cadres 
réglementaires relatifs à 

l’utilisation des bois dans la construction et des traitements de 
préservation ainsi que des exigences des marchés, permettra 
d’ici la fin juin 2021, de confirmer ou non les opportunités et 
définir les contenus de la coopération entre PTOM sur la révision 
de la classification mécanique actuelle de ce bois ainsi que de la 
diversification des revenus des acteurs de cette filière.

Les résultats permettront 
d’orienter les actions 
suivantes de valorisation 
de bois locaux 



contact.protege@spc.int - protege.spc.int/fr

ÉLABORATION D’UNE CLASSIFICATION COMMUNE SUR 
DES CRITÈRES AUTRES QUE VISUELS POUR BOIS ISSU 
DU PIN DES CARAÏBES (NC-PF-WF) 
ACTION 3B.1.3

L’étude sur les caractéristiques des filières pins des 
Caraïbes dans les PTOM permettra d’évaluer la faisabilité 
et la pertinence d’élaborer une classification commune sur 
des critères autres que visuels pour les bois issus du pin des 
Caraïbes.

Si cela est possible, cette action visera à élaborer une classifica-
tion commune sur des critères autres que visuels pour les bois 
issus du pin des Caraïbes. La classification actuellement utilisée 
dans les PTOM est basée sur des critères d’évaluation visuels. 

Cette classification n’a pas été spécifiquement développée pour 
un bois tropical comme le pinus. Les bois locaux sont ainsi 
régulièrement déclassés ce qui impacte les revenus de la filière 
et l’image de ce bois auprès des consommateurs. Il est ainsi 
proposé de travailler à l’élaboration d’une classification selon 
les propriétés acoustiques des bois qui serait, de surcroît, moins 
sujette à l’interprétation humaine que celle sur des critères visuels. RÉALISATION D’ÉTUDES DE FAISABILITÉ DE 

DIVERSIFICATION DES COPRODUITS DU PIN DES 
CARAÏBES (NC-PF-WF) 
ACTION 3B.1.4

 Cette action vise à renforcer la diversification des 
coproduits du pin des Caraïbes. Cette diversification est 
stratégique pour la durabilité économique des filières et doit 
permettre, en développant de nouveaux marchés, de nouvelles 
substitutions de produits d’importation.


